Draginc Julia 		Master 2 MEEF arts plastiques
Rendu 2 : enseigner hors les murs

1. Présentation 
Niveau : Cycle 4 ( 4ème ) 
Point du programme : « L’œuvre, l’espace, l’auteur, le spectateur : La présence matérielle de l’œuvre dans l’espace, la présentation de l’œuvre »
Notions : Matière et espace 
Objectifs : 
- Amener l’élève à se sensibiliser à l’urgence environnementale et à l’écologie. 
- Amener l’élève à prendre conscience du volume (plein et vide) de l’espace, de l’échelle et des qualités physiques des matériaux.
Compétences :
- Exprimer, produire, créer : « Choisir, mobiliser et adapter des langages et des moyens plastiques variés en fonction de leurs effets dans une intention artistique en restant attentif à l’inattendu. »
- Mettre en œuvre un projet : « Concevoir, réaliser, donner à voir des projets artistiques, individuels ou collectifs. »
- S’exprimer : « Établir des liens entre son propre travail, les œuvres rencontrées ou les démarches observées. »
- Se repérer : « Interroger et situer œuvres et démarches artistiques du point de vue de l’auteur et de celui du spectateur. »
Socle commun : 
- « Domaine 5. Les représentations du monde et l'activité humaine » (Distinction espace privé et espace public. / Expérimenter et comprendre les productions artistiques comme représentations du monde, interrogations, interprétations.)
- « Domaine 3. La formation de la personne et du citoyen » (Développer le sens des responsabilités individuelles et collectives. / Capacité à exprimer ses émotions et sa pensée.)

Productions attendues : 
- Choix et présentation des croquis des matières et matériaux observés lors de la séance hors des murs (6 croquis par binôme)
- Une maquette d’une architecture utopique de leurs choix. (une maquette par binôme) 

Contraintes : 
- Présence de 3 des 5 éléments (terre, métal, eau, bois, feu) 
- Mise en avant d’une relation entre les croquis sélectionnés et l’architecture réalisée (croquis d’écorce d’arbre, présence de ce type de matière au sein de la maquette) 
- Une échelle de 1/200 (1cm = 2mètres), ne devra pas excéder 20 cm de haut et 30 cm de long et de large. 
Références : 
- L’exposition du Centre Pompidou Metz en 2020 : « Le Ciel comme atelier. Yves Klein et ses contemporains ». 
Je me suis appuyée sur cette exposition retraçant une partie du travail d’Yves Klein, artiste majeur du monde artistique français. La scénographie de cette exposition était organisée en une petite dizaine de secteurs, chacun consacré à un grand thème de la carrière de l’artiste. Voici une brève présentation du secteur auquel je me suis intéressée pour concevoir cette séquence : 
Architecture de l’air : qui met en lumière la ville de demain (air, feu, eau = éléments naturels), mais qui souhaite aussi briser l’écran qui nous sépare du ciel, utopies architecturales.
Voici la citation mise en avant au sein de l’exposition, c’est sur celle-ci que repose la demande faite aux élèves : « Avec les trois éléments classiques feu, air et eau, la ville de demain sera construite ; elle sera enfin flexible, spirituelle et immatérielle. ». Yves Klein. 
Voici quelques références à présenter aux élèves (la liste pourra être étayée) : 
- Gyula Kosice, Maqueta de la Ciudad Hidroespacial, 1947, plexiglass et eau, Paris, Centre Pompidou - Musée national d'art moderne - Centre de création industrielle.
- Yves Klein, Fontaine d’eau et de feu, 1959, Aquarelle, gouache et encre sur papier marouflé sur toile, Collection particulière.
- Collaboration entre Yves Klein et Claude Parent (Croquis de 1962)
- Cité Végétale de Luc Schuiten ( https://www.vegetalcity.net/ )
- Edouard François : green clouds, balcon-jardins, éco-quartiers …
- Vincent Callebaut, architectures du futur, projet « Paris 2050 » https://vincent.callebaut.org/object/150105_parissmartcity2050/parissmartcity2050/projects 
[bookmark: _Hlk68705324]
Objectifs finals de la séquence : 
- Créer la ville de la classe qui ferait écho à la citation suivante d’Yves Klein tout en gardant une part de liberté : « Avec les trois éléments classiques feu, air et eau, la ville de demain sera construite ; elle sera enfin flexible, spirituelle et immatérielle. ».
- Sensibiliser et faire réfléchir les élèves à l’urgence environnementale et écologique en s’intéressant aux matériaux. 
- Organiser une exposition des différentes villes de chaque classe au CDI par exemple. (cartels, mise en place de période de médiation par les élèves etc.)

Matériaux : 
- Types de matériaux dans la limite du possible (papier calque, carton, tissu, bois, allumettes, plexiglass…) 
- Possibilité d’inclure les 3 éléments de façon représentative (métal = aluminium) ou de manière réelle (terre apportée par l’élève).

Travail individuel puis de groupe : 
- Croquis d’observation effectués de manière individuelle.
- Les élèves devront former des groupes de 2 pour confectionner la maquette (apport d’une collaboration et d’un enrichissement d’idées sur un même projet.).


2. Déroulement 
Pour imaginer et me projeter lors de cette séquence hors des murs, j’ai choisi de m’appuyer sur la localisation du collège au sein duquel je suis AED : le collège Paul Valéry à Metz. Un parc se situe non loin du collège, les enseignants d’EPS y emmènent les élèves pour effectuer des courses d’orientation ou des randonnées. 
Je choisirais donc ce lieu hors du collège pour y débuter cette séquence. 
Choisir d’effectuer une sortir pour débuter cette séquence offre à l’élève de changer de lieu de production. Cela permet d’amorcer la demande d’une façon différente, plus concrète, les élèves s’appuient sur ce qu’ils voient dans l’espace qui les entoure.  
 

Séance 1 : 
Lors de cette séance, les élèves devront se munir de crayons de papier et crayons de couleurs (ou de feutres pour les élèves adeptes) et d’un support rigide (pochette). Le papier sera fourni, ainsi les élèves auront le choix entre plusieurs sortes de supports (papiers de couleurs, plusieurs épaisseurs, différents formats et textures).
Cette séance s’effectuera hors des murs de l’établissement, au sein d’un parc composé de verdure, de végétations et d’un lac. Celui-ci offre également une visibilité des bâtiments aux alentours. 
Les élèves devront effectuer des croquis d’observation. Il leur sera précisé de faire un seul croquis d’une vue (travail du cadrage et de la représentation d’un lieu) et au moins 3 croquis de matières ou matériaux (écorce d’arbre, terre, mousse, béton, eau…). Chaque croquis devra être effectué sur un support différent. À la fin de cette séance, les croquis de chacun seront ramassés pour éviter les pertes ou les oublis jusqu’à la séance prochaine. Ces croquis seront comme une sorte de banque de données sur lesquels les élèves devront s’appuyer pour choisir les matériaux de leurs maquettes. 
Séance 2 : 
La séance débutera par un rappel de ce qui a été effectué la semaine précédente, et une distribution des croquis à chaque élève. Les croquis seront présentés au reste de la classe lors d’une période de verbalisation. La citation d'Yves Klein sera projetée et expliquée, discutée avec et par les élèves. Puis la demande sera présenté : « Vous allez devoir construire la ville de demain, la ville de la classe ! ». L’enseignant expliquera les contraintes, les objectifs et les attentes de cette séquence, et une fiche récapitulative sera distribuée.
Les élèves devront former des groupes de deux, puis effectuer un trie et faire des choix pour sélectionner les 6 croquis demandés en plus de la maquette. Puis ils pourront commencer à faire des croquis et à échanger sur la construction de la maquette ainsi que sur les matériaux.
Il sera demandé aux élèves de ramener les matériaux (notamment par rapport à leurs croquis sélectionnés) dont ils auront besoin pour la séance prochaine.
Séance 3 :
La séance débutera par un rappel des contraintes, des objectifs et des attentes de cette demande. Les références leur seront présentées et une période de verbalisation sera mise en place pour échanger et dégager des points précis. (distribution d’une fiche références)
L’enseignant expliquera aux élèves que leur ville, une fois assemblée, sera exposée au CDI. Avant de commencer à créer leur architecture, les élèves devront faire valider leurs idées en présentant un croquis à l’enseignant (ce croquis pourra être affiché au CDI.). Puis les élèves commenceront la fabrication de leurs maquettes.
Séance 4 et 5 : 
Les élèves fabriqueront leurs maquettes, ils seront encadrés par l’enseignant. À la fin de la séance 5, les architectures devront être terminées et assemblées pour former cette ville.
Idées : Pour finir, il serait intéressant et pertinent de demander aux élèves de trouver un nom à leur architecture. L’objectif serait que les élèves prennent en photo leur maquette (le nom serait noté sur une petite feuille de papier.). Cela ferait travailler le concept de cadrage et de prise de vue aux élèves et permettrait à l’enseignant d’utiliser ces photographies pour mettre en place une galerie numérique sans qu’apparaisse les noms des élèves. L’enseignant aurait alors préparé un tableau des binômes, chacun d’eux pour inscrire le nom de son architecture. Ce tableau servirait d’appui pour l’évaluation des productions. 
Modalités d’évaluation :
Voici les points qui pourraient apparaître au sein de la fiche évaluation (à reformuler et préciser)
- Respects des contraintes : 3 matériaux, relation entre les croquis et les matériaux présents sur la maquette, taille de la maquette.
- Rendu de la production finale : 6 croquis et une maquette par binôme.
- Capacité à travailler en collaboration avec autrui : bonne entente du binôme et efficacité de chacun.
- Qualités plastiques de la maquette : découpe, collage, peinture, etc.
- Recherches plastiques : par exemple utilisation d’allumettes pour représenter des tasseaux de bois.
- Relation avec la citation d’Yves Klein.

3. Organisation
Préparer la séance hors des murs : 
Pour préparer cette sortie lors d’une séance, il faudra se renseigner auprès de l’équipe administrative lors d’une rencontre avec le chef d’établissement ou le principal adjoint ou par le biais d’une demande écrite (mail). Si la demande est acceptée, il sera nécessaire de prévenir à nouveau l’administration quelques jours avant la séance (ou la veille) par mail pour conserver une trace écrite de la demande et de l’acceptation de celle-ci.
Il sera également important de prévenir le bureau de la vie scolaire que les élèves ne se trouveront pas dans l’enceinte de l’établissement lors de cette heure d’arts plastiques. Cela évitera que les AED cherchent un élève ou la classe dans la salle habituelle. De plus, si une alarme incendie se déclenche ou si une alarme de confinement se déclare, les équipes seront averties que cette classe ne se trouve pas dans le bâtiment.
Pour finir, il sera nécessaire de prévenir les parents de cette sortie, ceci peut être effectué par un mot collé ou copié dans le carnet de correspondance des élèves. L’enseignant devra vérifier la signature de cette information par les parents avant la date de la sortie. Pour cela, l’information devra être communiquée assez en avance pour avoir la possibilité d’effectuer des rappels si les parents n’ont pas pris connaissance du mot.
L’enseignant devra en amont se rendre sur le site pour y repérer les lieux et le chemin le plus sécuritaire pour s’y rendre.
Pendant la séance :
Lors de la séance hors des murs de l’établissement, l’enseignant pourra demander à se faire accompagner d’un autre adulte pour encadrer au mieux le groupe d’élève. L’enseignant peut pour cela demander à l’équipe de la vie scolaire le renfort d’un AED, ou se tourner vers l’équipe pédagogique pour demander l’appui d’un autre enseignant volontaire. Un autre recours est possible, l’enseignant peut solliciter un ou des parents d’élèves pour renforcer la sécurité du groupe. Ces solutions peuvent être mises en place pour aider l’enseignant lors de la traversée de routes par exemple, ou pour avoir une meilleure visibilité des élèves lors de la séance.
La présence de plusieurs adultes ne délègue pas la responsabilité de l’enseignant, celui-ci reste le responsable du groupe tout au long de la sortie. 
Précautions :
Pour palier à toutes éventualités, l’enseignant devra avoir un téléphone portable sur lui, et devra laisser son numéro de téléphone au bureau de la vie scolaire. Ainsi, il pourra joindre l’établissement si besoin et inversement. L’enseignant pourra également joindre les services de secours si un élève se blesse par exemple.
Pour finir, l’enseignant devra se renseigner (au prêt de l’infirmière scolaire ou de l’administration) sur d’éventuels problèmes de santé des élèves (allergie, diabète, etc.). Dans ce cas, l’enseignant devra avoir le traitement sur lui lors de la sortie.


